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Le présent rapport expose le projet de modification n°1 du PLU de Saint-Baldoph, le bilan de l’enquête 
publique qui s’est tenue du 11 juin 2018 au 11 juillet 2018 inclus et la justification des évolutions 
proposées. 
 

1. Les objectifs de la modification n°1 du PLU 
 

Le PLU de Saint-Baldoph a été approuvé le 13 juillet 2016. 
 
Il identifie notamment des périmètres d’attente de projet d’aménagement (PAPA), établis en 
application de l’article L. 151-41 du Code de l’urbanisme. Dans ces périmètres, les constructions ou 
installations d'une superficie supérieure à 20 m² sont interdites pour une durée au plus de cinq ans 
dans l'attente de l'approbation d'un projet d'aménagement global. Des études ayant été réalisées, il 
est proposé de lever cette servitude sur le PAPA 1, de faire évoluer les PAPA 2 et 3, et d’inscrire dans 
le PLU l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) correspondant au projet 
d’aménagement global défini. 
De même, l’OAP des Crauses et la règle applicable sur cette zone sont légèrement modifiées afin de 
tenir compte des études opérationnelles. 
Suite à la réalisation des travaux d’aménagement de voirie et aux études de desserte, il est également 
proposé de supprimer l’ER 10 situé au Porretaz ainsi que l’ER n°4 situé aux Crauses. 
Par ailleurs, l’instruction du droit des sols a mis en évidence la nécessité et l’intérêt d’adapter et de 
préciser le contenu du règlement du PLU et de corriger des erreurs de retranscription graphique.  
La modification n°1 doit enfin permettre de corriger certaines inadaptations du règlement et 
d’améliorer l’encadrement règlementaire des constructions.  

2. Le choix de la procédure 
 
La modification est devenue la procédure classique d’évolution du PLU. Elle ne doit cependant pas, 
conformément à l’article L 153-31 :  

- changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance ; 

- ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

 
 
Le projet de modification n°1 du PLU de Saint-Baldoph respecte ces critères. La procédure de 
modification est adaptée aux évolutions proposées. 
 
 

3. Le déroulement de la procédure de modification n°1 
 
La procédure de modification n°1 du PLU de Saint-Baldoph a été engagée par arrêté du 18 décembre 
2017. 
 
Le projet de modification a été soumis à l’avis de la Mission régionale d’autorité environnementale 
pour examen au cas par cas. Sa décision n° 2018-ARA-DUPP-00797 en date du 1er juin 2018 indique 
que ce projet n’est pas soumis à évaluation environnementale. 
 
Le projet de modification a été notifié au préfet et aux personnes publiques associées (Préfet, 
présidents du conseil régional, du conseil départemental, de Chambéry métropole-Cœur des Bauges, 
de Métropole Savoie, de la Chambre de commerce et d’industrie, de la Chambre des métiers, de la 
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chambre d’agriculture, de la Maire de Saint-Baldoph et des communes limitrophes, INAO, Parc naturel 
régional de Chartreuse, CDPENAF). 
Les avis émis par les personnes publiques associées ont été joints au dossier d'enquête.  
 
André Fournier, officier supérieur en retraite, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par 
le Président du Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
L’ouverture d’une enquête publique, du 11 juin 2018 au 11 juillet 2018 inclus, a été prescrite par arrêté 
n° 2018-050A du 17 mai 2018. 

 
Les pièces du dossier de modification n°1 du PLU de Saint-Baldoph ainsi qu’un registre d’enquête à 
feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur, ont été déposés du 11 juin 2018 
au 11 juillet 2018 inclus, aux jours et heures d’ouverture habituels à la mairie de Saint-Baldoph 
(Chemin de la Mairie) et au siège de Chambéry métropole-Cœur des Bauges, 106, allée des 
Blachères - 73026 Chambéry, afin que chacun puisse en prendre connaissance et consigner 
éventuellement ses observations sur le registre d’enquête prévu à cet effet. 
 
Les informations relatives à l’enquête ont pu être consultées et téléchargées sur le site internet de 
Chambéry métropole-Cœur des Bauges https://www.grandchambery.fr 

 
Le commissaire enquêteur a reçu les observations faites sur le projet de modification n°1 du PLU de 
Saint-Baldoph dans les lieux aux jours et heures suivants : 

- à la mairie de Saint-Baldoph (Chemin de la Mairie) le samedi 16 juin de 9h00 à 11h30 
- au siège de Chambéry métropole-Cœur des Bauges (106, allée des Blachères - 73026 

Chambéry) le vendredi 22 juin de 13h30 à 17h00 
- à la mairie de Saint-Baldoph (Chemin de la Mairie) le samedi 7 juillet de 9h00 à 11h30 

 
Les observations du public ont pu être adressées par écrit au Commissaire Enquêteur au siège de 
l’enquête : Chambéry métropole-Cœur des Bauges - 106, allée des Blachères - 73026 Chambéry 
cedex. 
Elles pouvaient également être adressées par mail du 11 juin 2018 8h00 au 11 juillet 2018 17h30 
à enquete.publique-plu@grandchambery.fr en spécifiant l’objet : Enquête publique Modification n°1 
PLU SAINT-BALDOPH. 
 
Le commissaire enquêteur a remis le 16 juillet 2018 son procès-verbal relatif à la synthèse des 
observations écrites et orales auquel Chambéry métropole – Cœur des Bauges a répondu sous 15 
jours conformément au code de l’urbanisme. 
 

4. Les observations émises par les personnes publiques 
associées (PPA) 

Le projet de modification a fait l’objet de six avis :  
 
Avis de la commune de Barberaz du 5 juin 2018 
La commune de Barberaz indique qu’elle n’a aucune remarque particulière sur les modifications 
envisagées. 
Avis de la Chambre Interdépartementale d’Agriculture Savoie Mont-Blanc daté du 7 juin 2018 
Voir avis joint au présent rapport 
Avis du Département de la Savoie daté du 13 juin 2018 
Voir avis joint au présent rapport 
Avis de la chambre de commerce et d’industrie du 25 juin 2018 
Voir avis joint au présent rapport 
Avis du Syndicat Mixte Métropole Savoie du 3 juillet 2018 
Voir avis joint au présent rapport 
Avis de la commune de Saint-Baldoph du 8 juillet 2018 
Voir avis joint au présent rapport 
 
 

https://www.grandchambery.fr/
mailto:enquete.publique-plu@grandchambery.fr


 
GRAND CHAMBERY 
Annexe à la délibération d’approbation de la modification n°1 du PLU de Saint-Baldoph – page 4/6 

5. Bilan de l’enquête publique 
Sur la période de l’enquête, huit observations ont été inscrites sur le registre, sept courriers ont été 
adressés au siège de l’enquête et deux observations ont été envoyées par courriel. Le commissaire 
enquêteur a rencontré onze personnes au cours de ses permanences. 
 
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur a rendu son rapport et ses conclusions et avis motivé 
le 2 aout 2018.  
 
Considérant que : 

- le dossier présenté à l’enquête publique était complet et conforme à la réglementation, 
- les procédures d’information du public par voie de presse et affichage au siège de Chambéry 

métropole – Cœur des Bauges et en mairie ont été respectées ; de plus, l’ensemble des 
pièces du dossier, augmentées des pièces graphiques (plans de zonage) et de l’historique 
des procédures pouvaient être consultées et téléchargées sur le site internet de Chambéry 
métropole-Cœur des Bauges, 

- au cours de l’enquête publique, aucune observation n’a été formulée par le public concernant 
une opposition aux lignes directrices de la présente modification, 

- la modification est compatible avec les orientations générales du SCoT de Métropole Savoie 
révisé le 25 mars 2017 et avec le Programme Local de l'Habitat (PLH) validé par le 
Conseil communautaire du 27 juin 2013 pour la période 2014-2019, 

- le projet a permis une mise à jour au niveau législatif et réglementaire, 
- le projet d’OAP secteur Nord vient compléter et conforter la centralité du projet, 
- les modifications proposées dans le projet de règlement vont dans le sens de la simplification 

des règles actuelles, 
-  si les erreurs d’impression et de forme qui se sont glissées dans le projet de règlement 

modifié et dans la notice explicative ont rendu la lecture du dossier un peu plus difficile, elles 
n’ont pas du tout affecté sa compréhension, 

Le commissaire enquêteur a conclu que le projet de modification apparait bien étudié, ambitieux mais 
réaliste à l’échelle de la commune, justifié et nécessaire et résolument tourné vers la satisfaction du 
plus grand nombre et qu’il permettra une requalification urbaine et paysagère du centre bourg de 
qualité. 
 
En conséquent, le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet de modification n°1 du 
PLU de Saint-Baldoph. 
 

6. Modifications du projet de modification n°1 du PLU à l’issue 
de l’enquête publique 

Le commissaire enquêteur recommande dans son rapport d’apporter quelques modifications de forme 
à la notice de présentation : 

- Page 5 de la notice de présentation : remplacer « article L.141-51 du code de l’urbanisme » 
par « article L.151-41 du code de l’urbanisme », 

- Page 7 : mettre en cohérence les numérotations des modifications apportées au projet avec 
les paragraphes explicatifs du document. 

La notice de présentation de la modification annexée à la délibération est modifiée pour tenir compte 
de ces remarques de forme émises par le commissaire enquêteur. 
 
Compte tenu des avis émis par les PPA, il est proposé d’apporter les modifications suivantes au projet 
de modification n°1 du PLU de Saint-Baldoph : 
 
 

1. Modification de l’article 6 des différentes zones du règlement 
 
Le Département de la Savoie demande, dans son avis du 13 juin 2018, qu’il soit « retenu, le long des 
voies départementales, une implantation « en limite des emprises publiques » et non pas «  en limite 
des voies » de circulation pour les ouvrages techniques d’intérêt collectif ». 
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La modification de rédaction de l’article 6 avait pour but de préciser que les ouvrages techniques 
pourraient être implantés en limite de voie. Afin de tenir compte de l’avis du Département, il est 
proposé de supprimer ce point du projet de modification approuvé. 
 

2. Modification de l’OAP des Crauses : 
 
Afin de tenir compte de l’avis de Métropole Savoie et de conserver une souplesse quant à la 
réalisation et à la localisation des futurs logements locatifs sociaux, il est proposé de modifier la 
rédaction prévue de l’OAP des Crauses en indiquant que « le projet comprendra entre 15 et 20 % de 
logements locatifs sociaux » en lieu et place de « les programmes de construction comprendront entre 
15 et 20% de logements locatifs sociaux ». 
 
Suite aux remarques du commissaire enquêteur et afin de mettre en cohérence les différents 
paragraphes de l’OAP, il est proposé de modifier la rédaction de l’OAP  (paragraphe 1/ SITUATION, 
QUESTIONS, ENJEUX) et d’indiquer qu’un des enjeux est la sécurisation des accès au secteur : 
 
 « Les enjeux principaux de l’aménagement de ce secteur sont :  

- maîtriser l’image de l’entrée nord du centre 
- protéger la zone inondable au nord ; 
- permettre une autre voie d’accès au chemin du Prieuré (manœuvre et croisement difficile en 

aval) ; sécuriser les accès au secteur 
- maintenir un accès à la zone agricole ou naturelle au nord ; 
- réaliser un programme essentiellement résidentiel, sans mixité fonctionnelle prévue, avec une 

densité intermédiaire. » 
 

3. Modification des articles Ub 2 et AUa - 2 : 
 
Afin de supprimer les incohérences, soulignées par Métropole Savoie, entre les OAP et le règlement, 
il est proposé de : 

• préciser dans l’article Ub-2 que les obligations en matière de mixité sociale ne s’appliquent 
pas dans les secteurs couverts par une OAP (qui prévoient des règles spécifiques en la 
matière).  

• ne pas imposer dans l’article AUa-2 d’obligation en matière de réalisation de logements 
locatifs sociaux sur le secteur des Crauses, dans la mesure où l’OAP des Crauses fixe déjà 
un minimum à atteindre.  

 
4. Modification de l’OAP secteur Nord : 

 
Afin de tenir compte de l’avis de la commune de Saint-Baldoph, il est proposé de préciser dans l’OAP 
secteur Nord les ilots pour lesquels il est imposé un pourcentage de logements en accession aidée ou 
de logements locatifs sociaux.  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteurs dans lesquels est imposé un 
minimum de :  
 
• 15 % de logements en accession 

aidée pour toute opération de moins 
de 10 logements (arrondi à l’entier le 
plus proche) 

• 20% de logements locatifs sociaux 
pour toute opération de 10 
logements et plus (arrondi à l’entier 
le plus proche) 
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Le projet de modification n°1 du PLU de Saint-Baldoph, modifié après enquête publique, est annexé à 
la délibération (les modifications apportées suite à l’enquête publique sont surlignées en vert dans la 
notice de présentation). 
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